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Délibération n° 059 
 
 
Objet : Décision modificative n° 1 du budget 2005 

 
 
 

 
Le Comité syndical, 

sur proposition du président, 
après en avoir délibéré, 

 
 
 
Arrête la décision modificative n°1 du budget du Syndicat mixte pour l’exercice 2005 ; 
 
 
1- Crée, dans les comptes de la classe 2 « comptes d’immobilisation » le compte 202 intitulé 
« frais d’études, d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme » ; 
 
 
2- Décide de réimputer les dépenses éligibles des années 2002-2003-2004 inscrites en classe 
6 (des comptes 6068-60632-6226-6228-6231-6236-617), en classe 2 sur le compte 202, soit 
100 939,99 € au titre de l’exercice 2005. Cette opération nécessite en outre un virement de la 
section de fonctionnement à la section d’investissement comme ci-après : 
 
 
 DEPENSES RECETTES 
 
 
FONCTIONNEMENT 

023 
virement à la section 

d’investissement 
 

+ 100 939,99 

773 
mandats annulés sur  
exercices antérieurs 

 
+ 100 939,99 

 
 
 
INVESTISSEMENT 

202 
frais d’études, d’élaboration, 

de modification et de 
révision des documents 

d’urbanisme 
 

+ 100 939,99 

021 
virement à la section de 

fonctionnement 
 
 
 

+ 100 939,99 
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3- Décide de réimputer 35 000 € de dépenses de fonctionnement estimées pour l’année 2005 
sur le compte 202 au titre de la nouvelle disposition pour le Fonds de Compensation pour la 
TVA, comme ci après : 

 

 DEPENSES RECETTES 
 
 
 
 
 
 
FONCTIONNEMENT 

Classe 6 
mandats d’annulation 

60632 - 3 057,92 € 
6068 - 952,77 € 
617 - 645,84 € 
6226 - 13124,80€ 
6228 - 1 364,06 € 
6236 - 9 786,27 € 
6233 - 6 068,34 € 
Total - 35 000 € 

 
023 

virement à la section 
d’investissement 

+ 35 000 € 

 

 
 
INVESTISSEMENT 

202 
frais d’études, d’élaboration, 

de modifications et de 
révisions des documents 

d’urbanisme 
+ 35 000 € 

021 
immobilisations corporelles 

 
 

 
+ 35 000 € 

 

 
4- Atteste le virement du compte 022 (dépenses imprévues) sur le compte 673 (titre annulés) 
d’un montant de 25 € effectué pour annuler un titre de recette en 2004. 
 
 

Adopté  par le Comité syndical 
en date du 30 septembre 2005 

 
 


